
Justificatif généré le 20/04/2022

Support de parution :

Date de parution : 20/04/2022
Département de publication : (92) Hauts-de-Seine
URL de l'annonce : https://www.actu-juridique.fr/?p=288515
N° d'annonce : 19201515510238-2013B05824_2022-04-13
  

LA FEE LUMIERE

Société par actions simplifiée

3 Rue des Bas Tillets, 92310 Sèvres

R.C.S. : NANTERRE 794 716 605

Activité : conseil pour les affaires et autres conseils de gestion

Tribunal de commerce de Nanterre

Autre jugement, dépôt, ordonnance – Autre jugement prononçant

 Jugement en date du 13 avril 2022

Greffe du Tribunal de Commerce de Melun. Jugement d’homologation d’un protocole de
conciliation prononcé par le tribunal de commerce de Melun le 21 mars 2022. Désigne la
SELARL AJ Associés représenté par Me Maxime Lebreton en qualité de commissaire à
l’exécution du plan

Procédures de redressement ou de liquidation judiciaire des entreprises( Décret no 85 - 1388
du 27 / 12 / 1985) -Procédures d’insolvabilité( Règlement communautaire no 1346 du 29 / 05 /
2000) -Procédures de sauvegarde des entreprises( Décret no 2005 - 1677 du 28 / 12 / 2005)
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